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ARTICLE 18

À la fin, substituer aux mots : 

« au deuil et aux soins palliatifs ainsi qu’à l’accompagnement des personnes en deuil et des 
aidants » 

les mots : 

« à l’accompagnement de la fin de vie et du deuil, incluant également la promotion du bénévolat 
d’accompagnement, dont la thématique est décidée en concertation avec le comité de suivi de la 
stratégie décennale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la prévention relative au deuil est un sujet nécessaire, nous attirons l’attention sur le fait que cet 
article vise à réaliser annuellement une campagne nationale de sensibilisation et de prévention 
relative au deuil alors même que la proposition de loi ne comporte aucun nouveau dispositif concret 
visant à améliorer la prise en charge du deuil (création d’un congé de deuil par exemple, ou d’une 
consultation dédiée). Il semble plus opportun en l’état que cette campagne nationale annuelle puisse 
porter sur des thématiques en lien avec la fin de vie et le deuil diverses, incluant également le sujet 
du bénévolat d’accompagnement, en concertation avec les associations concernées, afin de mieux 
faire connaître ce bénévolat et de susciter l’engagement souhaité dans la Stratégie décennale.


